
Vous Avez Répondu :

VOTRE RÉMUNÉRATION VARIABLE

Motiv’ paye t-il vraiment ?

13février 2026
Nous vous avons récemment interrogé quant à l’impact de la refonte de Motiv’ sur

votre rémunération variable en 2025 . À la question : Avez -vous vu un impact
négatif sur votre rémunération variable ?

BCEF continue d’affirmer que
l’enveloppe Motiv’ n’a pas baissé et que
la refonte du modèle n’a eu aucun
impact . Vous êtes 95% à nous dire que
vous avez perdu en pouvoir d’achat !
Les objectifs augmentant sans cesse, à
production égale vous ne faites que
perdre sur votre rémunération variable .

BCEF doit réagir face À cette 
situation. Des objectifs réalistes 

et réalisables doivent être 
redéfinis et le fonctionnement de 

motiv’ revu pour mieux payer 
votre travail. 

Danslecadred’unemobilité. Lesrésultats
devos2premiersquadrimestressuivantla
prisedepostebénéficientd’unbooster. Si
vousréalisezentre80et100% devos
objectifsindividuels(horsmacontribution),
uneprimede10%devotremontantmétier
vousseraversée.Uneprimede20%sera
verséesi vousréalisezvos objectifs
individuels. Cesystèmeremplacelabaisse
desattendusquiétaientpratiquéejusqu’à
aujourd’hui.

 Booster

La CFDT a demandé à BCEF : 

▪ Des objectifs réalistes, connus, mesurables et réalisables ( Objectifs SMART :
Comment les définir ?). Et d’arrêter de demander la production d’un quadrimestre
sur le seul mois de Janvier ! (on exagère à peine)

▪ La mise en place systématique de boosters pour valoriser davantage les
performances des salariés ayant réalisé leurs objectifs ou ayant surperformé .

▪ Des règles liées à la mobilité plus justes, pour que toute votre production soit prise
en compte .

Quoi qu’il en soit une partie de votre 
production n’est donc pas prise en compte et 

« valorisée ». Pour la CFDT, BCEF doit prendre 
en compte votre travail dans son intégralité 

et le rémunérer comme il se doit.

À SAVOIR : MOTIV’ ET LA MOBILITÉ

 Garantie sur un quadrimestre

C’est désormais le quadrimestre qui suit votre prise de
poste qui bénéficie d’une garantie (versement à minima de
la référence métier) .

▪ Votreproductionestconservéesietseulementsilesattendussontidentiquessur
votrenouveauposte,sinonlesnouveauxobjectifsdoiventêtreproratisés.

▪ A l’exceptiond’unemutationle 4ememoisduquadrimestreoùvousrestez
objectivésurlesattendusdevotreancienmétierindifféremmentdevotrenouveau
poste.
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